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C- 12-04-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 5 AVRIL 2012 
 

FINANCES – AMORTISSEMENTS DES SUBVENTIONS D'EQUIPEM ENT - 
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES VOTES EN M14 

 
 

Monsieur Rabah LAICHOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition du Président, 
 
 
Vu 
- La réforme de la M14 applicable au 1er janvier 2006 qui prévoit l’imputation des 

subventions d’équipement versées directement en section d’investissement. Ces 
subventions sont alors considérées comme des immobilisations incorporelles 
amortissables, 

 
- L’article L 2321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, mentionnant que les 

dispositions des 27°, 28° et 29° du présent article  entrent en vigueur à compter de 
l’exercice 1997 pour les immobilisations acquises à compter du 1er janvier 1996 ; 

 
- Le décret n° 2011-1951 du 23 décembre 2011, relati f aux durées d’amortissement des 

subventions d’équipement versées par les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale, 

 
- La délibération n° C 65-03-2006 du 27 mars 2006, r elative aux durées d’amortissements 

des subventions d’équipement versées aux personnes de droit privée (3 ans pour les 
subventions de moins de 30 000 € et 5 ans pour les subventions de plus de 30 000 €) ou 
aux organismes publics (5 ans pour les subventions de moins de 50 000 €, 10 ans pour 
les subventions de 50 000 à 100 000 € et 15 ans pour les subvention de plus de 
100 000 €). 

 
Considérant 

- La durée d’amortissement des subventions d’équipement versées par les communes 
ou les établissements publics de coopération intercommunale est désormais fixée non 
plus en fonction de la nature publique ou privée du bénéficiaire, mais en fonction de la 
durée de vie du bien financé, 

 
- Les dispositions du décret n° 2011-1951 du 23 déce mbre 2011 entrent en vigueur à 

compter du 1er janvier 2012, et concerne les subventions d’équipement versées 
depuis le 1er janvier 2011, dont l’amortissement commencera en 2012. 
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

- Approuver les durées d’amortissement ci-dessous : 
 
Les subventions d’équipement versées pour le financement des biens mobiliers, du matériel 
ou des études : 

• Moins de 30 000 euros -------------------------------- 3 ans 
• 30 000 euros et plus ----------------------------------- 5 ans 

 
Les subventions d’équipement versées pour le financement des biens immobiliers ou des 
installations : 

• Moins de 50 000 euros --------------------------------   5 ans 
• De 50 000 à 100 000 euros -------------------------- 10 ans 
• Plus de 100 000 euros --------------------------------- 15 ans 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 95  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Rabah LAICHOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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